
 

 

MARCHE 25023-S- AO-NETTOYAGE 
Annexe 1 au CCAP - TABLEAU DES PENALITES 

DEFINITION DE LA PENALITE MONTANT Modalités de calcul 
Modalité 

d’application 

Retard sur site et non-respect des horaires par le personnel 
du Titulaire 

50€HT par fait constaté après 1h de retard Au constat 

Non-remplacement du personnel absent , y compris d’un 
encadrant (tel que prévu au planning contractuel 
d’exécution des prestations) 

80€HT Par jour et par personne Au constat 

Absence du cahier de liaison sur site 
50€HT Par constat Au constat 

 

Prestation non exécutée  
1/20ème du montant 
forfaitaire mensuel 
pour les prestations 

de nettoyage 
courant/ du montant 

unitaire des 
prestations 

ponctuelles ou 
éventuelles 
demandées 

Par jour de retard  Au constat 

Retard dans l’exécution des prestations 
50€HT Par jour de retard  Au constat 

Non restitution d'un moyen d'accès (badge, clé, pass…) 100€HT 
par moyen non restitué 

Au constat 

Non actualisation de la liste du personnel 60€HT par cas constaté Au constat 

Mauvais comportement des agents sur le site nuisant au bon 
fonctionnement ou au calme des services 

100€HT par cas constaté Au constat 

Etat d'ivresse 200€HT 
par cas constaté (+retrait et remplacement de la personne 
concernée) 

Au constat 

Introduction d'un tiers non autorisé par la CPAM du Var 150€HT par cas constaté Au constat 



Faute lourde, entrée de personnel non habilité 1000€HT par cas constaté Au constat 

Non-respect des fréquences d'exécution des prestations 
quotidiennes 

40€HT 
par jour de retard selon la fréquence de réalisation des 
prestations de nettoyage) 

Après mise en 
demeure 

 

Tenue non réglementaire 
(pas de tenue avec identification du Titulaire, tenue sale) 

40€HT par agent et par constat Après mise en 
demeure 

Rupture d'approvisionnement des produits, matériels 
d'entretien et consommables 

20€HT par jour et par item en rupture d'approvisionnement Au constat 

Défaut de qualité et de conformité des produits, méthodes 
ou matériels utilisés ; utilisation inappropriée et/ou 
dangereuse 

 

60€HT 
 

par cas constaté 
 

Au constat 

Utilisation de produits non conformes au CCTP concernant le 
développement durable 

80€HT par cas constaté Au constat 

Non-respect du plan de prévention 80€HT par cas constaté Au constat 

Non-transmission ou transmission partielle de transmission 
des documents et attestations propres à permettre le 
contrôle de l’exécution de l’action d’insertion professionnelle 
(article 12 du CCAP). 

100€HT Par manquement Après mise en 
demeure 

 


